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DEPARTEMENT D’ORGANISATION SPORTIVE 
 

  

PPVV  NN°°  ::  0033  SSEEAANNCCEE  LLUUNNDDII  0044--1122--22002233  

 

Membres Présents. 
 

 
-BOUZIR ALI 
 

  
Ordre du jour : 

 

 

 Homologation des résultats 

 Traitement des affaires 
 Composition des Groupes « Jeunes Catégories » 

 Désignations 

 Divers 

 

Examen du courrier : 
 Correspondances : 

 CLUBS : 
 

HOMOLOGATION DES RESULTATS : 
 
SENIORS  
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TRAITEMENT DES AFFAIRES :  
 

AAFFFFAAIIRREE  NN°°  0011::  RReennccoonnttrree    EEOOBB  --  JJSSKK  dduu  0022..1122..22002233      EENN    SSEENNIIOORRSS  

 Après lecture de la feuille de match. 

 Attendu que les arbitres officiellement désignés et l’équipe EOB étaient présents à 

l’heure et lieu de la rencontre ; 

  Attendu que l'équipe JSK s'est présentée au lieu de la rencontre à 14H30 alors que 

la rencontre est programmée à 14h30 ;  

  Attendu que la rencontre à débuter avec 20 minute de retard de l’heure de coupe 

d’envoi prévu, pour cause l’arrivée tardive de l’équipe JSK ; 

 Il est à rappeler que les équipes sont tenues de se présenter aux vestiaires une heure 

trente minutes (1h30 mn) au plus tard avant le 

début de la rencontre.  (Article 51 RCFA) 

 

Par ces motifs, la Commission décide des sanctions suivantes: 

 Amende de 5 000 DA au club JS KADIRIA. 
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COMPOSITION DES GROUPES DE CATEGORIES JEUNES 
 

SAISON SPORTIVE : 2023/2024 
 

GROUPE « A » GROUPE « B » GROUPE « C » 

ASSIREM  AIT LAAZIZ A  RAOURAOUA ASC AGHBALOU 

ES SEMACHE CAB  AIN BESSEM FC  TAMELAHT 

E OUED BERDI C  RAOURAOUA JS ATH MANSOUR 

IRB EL ESNAM DIRAH JEUNESSE 54 JS CHORFA 

JS KADIRIA ES RIDANE O  RAFFOUR 

U RICH BOUIRA MADJED EL HACHIMIA UC  ATH MANSOUR 

USM BOUIRA USCAL  AIN LALOUI US EL ADJIBA 

BEN HAROUN ////////////////// ///////// ///////// 
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DESIGNATIONS : 
 

 
JOURNEE DU VENREDI 08/12/2023 

DIVISION HONNEUR 3eme  Journée  

 
LIEU RENCONTRES CAT HOR 

ATH MANSOUR JSAM-IRBE S 14H30 

EL ADJIBA ESS-JSC S 14H30 

M’CHEDALLAH OR-CAB S 14H30 

AHNIF FCT-UCAM S 14H30 

 

 

 
JOURNEE DU  SAMEDI 09 /12/ 2023 

DIVISION HONNEUR 3eme Journée  
 

 
LIEU RENCONTRES CAT HOR 

BIR GHBALOU CR-AR S 14H30 

KADIRIA JSK-USCAL S 14H30 

 

EXEMPT : EOB 
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JOURNEE DU VENREDI 15/12/2023 
DIVISION HONNEUR 4eme  Journée  



LIEU RENCONTRES CAT HOR 

ATH MANSOUR UCAM-ESS S 14H30 

 AR-JSAM S 14H30 

EL ADJIBA IRBE-FCT S 14H30 

CHORFA JSC-OR S 14H30 

BOUIRA EOB-CR S 14H30 

 

 

JOURNEE DU  SAMEDI 16/12/ 2023 

DIVISION HONNEUR 4eme Journée  



LIEU RENCONTRES CAT HOR 

AIN BESSAM CAB-JSK S 14H30 

 

EXEMPT : USCAL 
 

 


